

ALLER AU TRIBUNAL, C’EST PAYANT

EN SE BATTANT, ON GAGNE

Bien souvent des amis ont peur d’accuser leur CPAS au tribunal du travail. Ils ont peur en effet de représailles, puisqu’ils dépendent d’eux. Pourtant l’expérience a démontré que dans 80% des cas, le CPS est condamné et les représailles sont rares.

Lundi 21 juin, le tribunal du travail d’Anvers condamne le CPAS pour non-application de la loi qui donne droit à quelqu’un de bénéficier d’un RI (minimex) alors qu’il est toujours sans domicile. Non seulement le CPAS a été condamné à appliquer la loi, mais il a du payer les cinq mois qui s’étaient écoulés depuis la première demande de RI.

· 7 janvier : Klaus d’Anvers est à la rue et introduit une demande de RI (minimex)au CPAS

· mars : après plusieurs démarches, le CPAS refuse mais veut bien lui accorder une aide financière de 50 € par semaine.

· fin avril, Klaus attaque au tribunal du travail d’Anvers

· 21 juin : CPAS condamné

· 28 juin : Klaus reçoit en une fois les cinq mois qui se sont écoulés depuis sa première démarche

Chronologie

· après le 7 janvier et le refus du CPAS de lui donner le R.I. (alors qu’il pouvait avoir une adresse de référence), il demande d’être reçu par le conseil du CPAS

· ses différentes demandes sont refusées, on lui dit que les A.S. sont capables de répondre à ses questions : encore un acte illégal du CPAS

· il demande de consulter son dossier au CPAS, car il sait que certaines données sont fausses et d’autres sont dépassées. Cela lui est refusé. C’est aussi contraire à la loi

Représailles

Au moment de lui donner les cinq mois, on lui signale qu’à partir du 1° juillet, il doit se présenter tous les jours à 12h pile afin de recevoir un trentième de son RI = 12€, 5 par jour ! ! ! Il obéit afin de ne rien perdre. On lui demande de travailler, il demande d’avoir un logement avant de travailler. Après 2 semaines, on l’oblige de passer une visite médicale chez le médecin du CPAS afin de prouver qu’il est apte au travail. 

Il demande d’aller chez son médecin personnel : refus. En conclusion, le CPAS lui supprime son RI en invoquant un refus de travailler ! ! Depuis lors, Klaus a de nouveau commencé des démarches pour accuser le CPAS au tribunal du travail

Moralité

Tout en parlant, on sent que Klaus ne regrette absolument rien du tout. Il est très heureux d’avoir pu faire condamner le CPAS, et malgré les représailles, il continue d’attaquer et de se battre avec ténacité. De plus, aujourd’hui, il a rejoint le DAK et Koevoet, et il se sent compris, encouragé et soutenu.

Conseil est donné de s’adresser au Centre pour l’Egalité ou au ministère pour l’égalité des chances, car il s’agit pour lui de discrimination.

Conseils

Dans de pareils combats, il faut demander chaque fois une réponse écrite du CPAS et bien conserver tous ces documents pour le tribunal. Rien n’empêche d’ailleurs de provoquer pour aggraver le dossier.

Autre conseil de Joseph : quand vous avez une lettre très importante et urgente à déposer chez un ministre fédéral, il faut aller le samedi matin. Il n’y a que le concierge. Vous inscrivez sur le dossier que c’est urgent et vous demandez un accusé de réception de la part du concierge. Vous êtes certains comme cela que le ministre lira ce dossier en priorité ! Il l’a déjà fait.

CPAS de LIEGE

Interrogé par des journalistes pour savoir si le changement dans la manière d’agir avec les SDF était la suite des pressions faites par le Front des SDF, le président a nié évidemment. Mais tout n’est pas fini, nous devrons encore attendre l’évaluation. Il faut du temps, probablement au début de l’an prochain. En attendant, les recherches continuent pour trouver quelqu’un qui aurait la force de porter plainte contre le CPAS.

Soutien à ceux qui attaquent le CPAS au tribunal du travail

Question de Philippe de Liège : un ami voudrait attaquer le CPAS de Liège en justice, mais il a peur des représailles et d’être coupé de toute aide. Le Front pourrait-il l’aider financièrement si un tel cas survenait. Après un bon échange de vues (Alain, Philippe de Liège, Luc, Barth, Jean le Suisse, Klaus et Koen d’Anvers, Jean, Joseph) une piste se dégage :

Si le Front devait le faire, il n’y aurait plus rien en caisse après trois mois (actuellement 1.250 € en caisse pour tenir jusqu’aux prochains subsides en février 2005). Quelles sont les garanties que le gars remboursera ? Ira-t-il jusqu’au bout ? 

A Charleroi, il y a un montage financier avec des asbl et le CPAS et cela fonctionne. Mais il y a trois conditions : que l’abus soit manifeste, que la cause soit collective et qu’il y ait probabilité de réussite.

Proposition : créer un fonds de soutient aux SDF qui veulent attaquer le CPAS. Pour cela, Barth et Jean sont chargés de prospecter du côté de la Fondation Roi Baudouin en flamand et en français.

Bruxelles

Hôtel Tagawa

Dès le début, il y a deux ans, nous savions qu’il y avait plusieurs sensibilités différentes parmi les 60 occupants. Certains sont plutôt alternatifs sans grandes préoccupations pour le collectif et le politique. D’autres sont plutôt engagés au niveau artistique : théâtre, chant, musique, animations diverses. D’autres, comme Grâce et Giel ont comme objectif, de mener des actions positives par rapport aux logements abandonnés et de mener des actions de type politique et collectif en faveur du logement.

Actuellement, Grâce et Giel occupent un autre bâtiment et suivent plutôt la nouvelle AIS (Agence Immobilière Sociale) qui vient d’être agrée par la commune d’Ixelles. Cela ne signifie pas qu’ils se séparent des autres, mais simplement qu’ils privilégient leur voie. Bonne route.

PS : certains ont appris qu’un escalier s’est écroulé dans la grande salle lors d’une représentation en faisant quelques blessés légers. Le Bourgmestre a très bien réagit : c’est vrai qu’ils sont dans l’illégalité, mais le propriétaire est d’accord. Et s’ils ne sont pas tout à fait en règle selon les normes des pompiers, le bâtiment est relativement sûr et ils font de sérieux efforts
Ambassade Universelle

Après l’incendie de l’église du Béguinage qu’ils occupaient et après avoir erré trois mois d’hiver dans les rues de Bruxelles, une quinzaine de sans papier occupent depuis quatre ans une ambassade abandonnée. Pas loin de l’ULB, cette ambassade de Somalie était à l’abandon depuis 10 ans à cause de la guerre. Aujourd’hui, les occupants savent que le pays se rétablit peu à peu et risque de récupérer son bâtiment d’ici peu. L’ambassadeur sera évidemment très heureux de récupérer un bâtiment qui a été préservé et bien entretenu grâce aux copains sans papier.

ANVERS

Un couvent occupé

Le groupe qui occupe ce couvent et l’église est connu, nous les avons rencontrés plus d’une fois : alternatifs, anarchistes, artistes. Ce sont des gens habitués à occuper des logements vides et qui savent s’organiser.

Alors que  la spéculation s’en mêle, l’évêque, qui a autorité sur les propriétaires, s’est montré opposé à la destruction des bâtiments et favorable à des logements à bas prix.

La police au secours des squatters

Pas loin du Badhuis, un grand bâtiment est occupé depuis des années par des squatters organisés. Dans les caves, un archéologue privé a trouvé de véritables trésors de construction datant du début du Moyen-âge. Comme le bâtiment se trouve dans le vieil Anvers, les financiers n’ont pas hésité et avaient décidé d’abattre le bâtiment et de noyer les vestiges dans une chape de béton.

Les squatters ont résisté à l’assaut des entrepreneurs et ont fait appel à la police. Celle-ci a pris le parti des occupants de l’immeuble, car l’entreprise n’a pas le droit de se faire justice elle-même, il n’y a pas d’expulsion qui est prononcée.

Ce n’est d’ailleurs pas la première fois que la police soutient les occupants : Squatus dei à Leuven (bâtiment abandonné par la secte de l’Opus Dei), Jonruelle à Liège, d’autres à Charleroi

.Fête multiculturelle

Depuis plusieurs années, la Groeneplaats retenti des chants et danses de tous les pays. C’est le rassemblement festif de nombreux groupes de gens qui sont des exclus : sans papier, sans abri, utilisateurs de drogue etc.. 

Cette année, le bourgmestre a interdit la manifestation : que ne ferait-on pas pour plaire aux gens qui sont proches du Vlaamse Block ! Koen et les autres organisateurs ont décidé d’organiser une grande parade dans les rues. Le bourgmestre fini par céder, et ce fut un grand succès. Beaucoup plus de gens que d’habitude ont vu ce défilé et la parade s’est terminée en rencontrant une fête locale. Là, ils ont été accueillis à bras ouverts

Kettelpatrouille

Toujours le même bourgmestre a décidé la fermeture de la maison d’accueil des prostituées d’origine africaine. Le motif est simple : insécurité et manque d’hygiène. En fait, c’est toujours la même volonté d’avoir une ville propre.
Pendant des semaines, les gens ont résisté, ils s’étaient enfermés à l’intérieur du bâtiment, mais finalement tout le monde a été expulsé. L’affaire est au tribunal, mais une vingtaine de fille sont emprisonnées dans des centres fermés.

CEDUC (présence de Alain)

Comité de Défense Des usagers des CPAS 02/644 57 98 ou 0499/43 93 50 : Maison de la Paix, rue Van Elewijk 35 à Ixelles

Lui aussi, Alain a commencé par se battre tout seul contre son CPAS, il a même dormi devant leur porte ! En suite, il a rencontré Kim et les autres et il s’est rendu compte qu’on est plus fort quand on est ensemble.

Actuellement sa situation s’est arrangée, mais il continue à participer aux réunions du CEDUC afin de donner des conseils et d’aider aussi d’autres personnes à oser affronter leur CPAS lorsque celui-ci se met dans l’illégalité.

.

PROCHAINE REUNION A BRUXELLES

Mercredi 15 septembre à 11h

Une partie des frais de fonctionnement du Front est couvert grâce à l’aide du Gouvernement wallon et de la COCOM, mais ce n’est pas suffisent pour couvrir tous les frais de déplacement pour les réunions, manifestations etc… 

Celles et ceux qui ne peuvent participer aux actions peuvent aider en versant au compte 000-1717532-50 : Front SDF 56, rue d’Aarschot à 1030 Bruxelles (l’expédition de 12 bulletins revient à 7 euross/an)
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Un site pour SDF





Philippe de Liège organise depuis bien longtemps un site qui est ouvert aux SDF : articles, échanges, chat etc…Allez voir : � LIENHYPERTEXTE http://sdf.montki.com ��http://sdf.montki.com� et son adresse personnelle : � LIENHYPERTEXTE mailto:phil@montki.com ��phil@montki.com� Son site peut héberger beaucoup de mégas, et il nous invite à nous y exprimer.








Il est très surtout heureux de la tournure que prennent les événements, car il se rend compte à présent que dans son combat il sera bientôt rejoint par d’autres personnes qui ont été également lésées, et que ses efforts pourront servir à d’autres.








